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ACTE NOTARIÉ. — PARENTÉ, ALLIANCE. — NULLITÉ. — DONATION 

ENTRE -VIFS. — DÉFAUT D'ACCEPTATION. — NULLITÉ. — RESPONSA-

BILITÉ DES NOTAIRES. 

Un acte notarié, dans lequel a figuré le beau-frère du notaire, doit 
être déclaré nul, alors même que la disposition ne serait faite di-
rectement qu'au profit de la femme du premier. (Articles 8 et 68 de 
la loi du 25 ventôse an XI.) 

Le notaire peut, suivant les circonstances, être affranchi de la res-
ponsabilité résultant de celte nullité, notamment si les parties con-
naissaient la parenté ou l'affinité existant entre lui et l'une 
d'elles. 

De même, une donation entre-vifs est nulle si le notaire a omis de 
constater l'acceptation des donataires, ou si la mention qu'il en a 
(aile l'a été imparfaitement, et cette nullité engage la responsabi-
lité du notaire, s'il est établi que les parties, en se présentant dans 
son étude, avaient l'intention de faire une donation complète et 
valable. (Articles 932, 1382, 1383 du Code civil.) : 

Vans ce cas, il n'est pas permis de distinguer entre les nullités de 
forme et les nullités intrinsèques ou qui tiennent au fond du droit. 

Nous publions aujourd'hui, avec une courte notice, des faits qui 
les expliquent , les deux arrêts qui ont consacré les solutions ci-des-
sus et dont nous avons annoncé sommairement le résultat dans no-
tre numéro du 28 mars. 

La veuve Martel voulant faire une démission de biens en faveur 
de ses cinq enfans, se présenta à cet effet avec ceux-ci dans l'étude 
du notaire Barret. 

La démission fut rédigée et signée par le notaire et les parties, le 
28 juillet 1832; mais le sieur Albert, qui devait concourir à l'acte 
comme notaire en second, refusa sa signature, attendu qu'au nom-
bre des donataires figurait le beau-frère de M 8 Barret. Cette circon-
stance fat mentionnée dans l'acte avec cette observation du notaire 
recevant: qu'il se chargeait de la responsabilité, la famille Martel 
n'étant composée que d honnêtes gens. 

Cependant la donatrice et les donataires, peu rassurés sur la vali-
dité de la donation, en firent une seconde, le 17 septembre 1832, 
devant M

8
 Albert qui avait refusé, par le motif ci-dessus exprimé, 

de signer la première. 

Par une fatalité qu'on a peine à s'expliquer, le notaire omit de 
mentionner d'une manière expresse, l'acceptation de la donation par 
les donataires. 

Des événemens imprévus arrivés dans la famille Martel laissèrent 
à la veuve Martel mère le regret d'avoir disposé de ses biens; mais 
avertie que ses dispositions n'étaient pas irrévocables, à défaut d'ac-
ceptation, elle déclara, par un troisième acte notarié du 23 juillet 
1835, révoquer les deux donations dont on vient de parler, relati-
vement à l'un de ses enfans, et les maintenir à l'égard des autres. 

Cette révocation fut contestée par celui des donataires qui en était 
l'objet. 

Alors, la veuve Martel mère, demanda la nullité des deux dona- . 
tjons : la première , parce que le notaire qui l'avait reçue était allié / 
de l'une des parties; la seconde, à défaut d'acceptation. 

Le donataire, sur lequeldevait porter tout l'effet de la révocation, 
ou de la nullité des donations, en demanda le maintien, et subsidiai-

j rement.il conclut à la garantie contre les deux notaires. 
Jugement qui déclare les donations valables. 

Sur l'appel, arrêt infirmatif de la Cour royale de Nancy du 2 fé-
vrier 1838, qui en prononce la nullité. 

Quant à la garantie contre les notaires, il la rejette à l'égard du 
notaire Barret, par le motif que les parties n'ignoraient pas que ce 
notaire était l'allié de l'une des parties; qu'ainsi elles s'exposaient 
Gemment à ce que cet acte fût déclaré nul, et que d'ailleurs, elles 
avaient implicitement renoncé à s'en prévaloir en consentant à ce 
qu il fût recommencé devant un autre notaire. 

' Mais l'arrêt fait peser tout le poids de la responsabilité sur le no-
taire Albert, rédacteur de la seconde donation, en se fondant sur ce 
<|
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 lejMfauiiiejTieution expresse de l'acceptation était le résultat 

a!Uâ-nigligence où de sonimpèritle, parce qu'il était évident, d'à 

Brière, contre les plaidoiries de M
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 Gueny et Victor Augier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-générel Hébert. 

Premier arrêt. 

« Sur le premier moyen : 

» Attendu, en droit, que l'article 8 de la loi du 25 ventôse an XI, 
interdit aux notaires de recevoir des actes dans lesquels leurs pa-
reris ou alliés, en ligne directe â tous les degrés, et en ligne colla-
térale jusqu'au degré d'oncle et de neveu inclusivement, seraient 
parties, ou qui contiendraient quelques dispositions en leur faveur; 
que l'article 68 de la môme loi prononce la nullité de tous les actes 
reçus en contravention à cette disposition ; 

» Et attendu que l'arrêt attaque constate en fait, d'une part, que 
le sieur Naquart figurait comme partie dans l'acte reçu par le no-
taire Barret, le 28 juillet 1832, et que cet acte contenait des dispo-
sitions en sa faveur; et d'une autre part, que ledit sieur Naquart 
était le beau-fils du notaire Barret ; que, dans cet état des faits re-
connus constans par l'arrêt attaqué, la Cour royale a dû, comme 
elle l'a fait, déclarer la nullité dè l'acte dont il s'agit; 

» Sur le second moyen : 

» Attendu que l'acte reçu le 17 septembre 1832 par le notaire Al-
bert ne contient pas acceptation de la donation faite par la veuve 
Henry Martel à ses enfans ; que cette acceptation, nécessaire pour la 
validité de la donation, ne pouvait pas résulter de l'acte du 28 juillet 
1832, soit parce que cet acte était déclaré nul â cause de l'alliance 
au degré prohibé du notaire Barret avec l'une des parties intéres-
sées, soit parce qu'il était antérieur à la donation, et qu'aux termes 
de l'article 932 du Code civil, l'acceptation qui n'a pas eu lieu dans 
le même acte de donation ne peut être faite que par un acte posté-
rieur et authentique; 

» Attendu que l'acte postérieur du 17 mars 1835 ne contient accep-
tation de la donation que par le sieur Conrard, et non par les autres 
enfans donataires; d'où il suit que la donation du 17 septembre 1832 
est restée nulle, faute d'acceptation; 

» Que la Cour royale de Nancy, en le jugeant ainsi, a sainement 
appliqué les principes de la matière et l'article 932 du Code civil ; 

» Rejette le pourvoi. » 

Deuxième arrêt, contre le pourvoi du notaire. 
« Attendu que l'arrêt attaqué déclare , en fait, que de tous les 

élémens de la cause, il résulte la preuve évidente que les enfans 
Marte!, donataires, avaient l'intention d'accepter la donation faite 
en leur faveur par leur mère, et de faire un acte valable et complet; 
'que le notaire Albert, en omettant de constater cette acceptation, 
a manqué à la confiance des parties, et commis une négligence et 
un acte d'impéritie; 

» Que, d'après ces faits qu'il lui appartenait de reconnaître et 
d'apprécier, la Cour royale a pu décider, comme elle l'a fait, que la 
nullité de l'acte de donation du 17 septembre 1832 était le résultat 
de la faute du notaire Albert, et que celui-ci devait être responsable 
de cette nullité ; qu'un pareille ^décision n'a rien de contraire aux 
dispositions de la loi sur le notariat du 25 ventôse an XI, et qu'elle 
est la juste et saine .application du principe proclamé par les arti-
cles 1382 et 1383 du Colle civil, que chacun est responsable du dom-
mage qu'il a causé, non seulement par son fait, mais encore par sa 
négligence ; 

Hejette, etc. » 
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divers moyens ont été rejetôs, au rapport de M, le conseiller 

COUR ROYALE DE RIOM (appels correctionnels). 

( Présidence de M. Archon. ) 

Audience du 20 février. 

LE JUIF ET LE CURÉ. — SPÉCULATION SUR LES DRAPS. — ESCROQUERIE. 

Nathan Oulmon, juif de naissance et de profession, arrivait, le 

$ décembre dernier, dans la commune de Thiel, portant sur les 

épaules un énorme ballot de marchandises. Grand était son désir 
de se débarrasser de pareil fardeau. 

Or, il existe à Thiel un bon et honnête desservant, successive-

ment actionnaire dans toutes les entreprises à prospectus, et qui 

rêve encore le million tant promis par les houilles, asphaltes ou 

bitumes. Quelle joie inespérée! quel raffinement de félic'té pour 

un juif ! Tromper un curé ! mais c'était œuvre méritoire. Déjà Na-

than Oulmon est sur le seuil du domicile du pasteur; une vieille 

gouvernante, à l'œil défiant, l'introduit, et bientôt s'établit le dia-
logue suivant : 

Nathan : Mon boun révérend, je souis dedans oune profounde 

affliction ! che afais entré segrètement de le touane, une grande 

beaucoup de trap allemand. Tout pris, tout confisqué dans la fiile 

foisine ! Le gouvernement il avoir fait payer à moi douse mille fr. 

de le amende. Le mien neveu dedans les cachots pour toute le 

mois. Si moi poufoir aller dans le Allemagne, che appourterais des 

secours à mon pauvre ami ; ma, plus d'archent. Ah ! si fouliez 

acheter quatre pièces que ch'ai ensauvées de les rapines... Che ne 

les donne pour rien ; tou trap que vale 28 fr. l'aune, che le laisse 
à 20 fr. 

M. le curé : Aussi, pourquoi entraver la liberté du commerce, 

miner l'industrie ? Ne serait-il pas plus avantageux de laisser cir-

culer toutes les marchandises sans perception d'impôts ! (Soupir 

prolongé du faux Allemand.) 

Dans l'intervalle du soupir, M. Barret (c'est le nom du pasteur) 

se dit à lui-même : Au fait, je trouve une superbe occasion de me 

vêtir magnifiquement et à bon marché. Les confrères vont me 

supplier de leur donner quelques aunes de mon étoffe en me 

voyant si bien lustré; et ce pourra devenir une bonne affaire. 

Aussitôt les pièces d'étoffes sont déployées ; trois sont de drap 

noir, une de drap bleu. Il est possible d'acheter les trois pre-

mières ; mais la couleur bleue, dit le curé, est souverainement 
antipathique à mes fonctions. 

Nathan: Vous en ferez part à les amis et connaissances, etpuis, 

âme tant charitable, pour faire service d'oun malheureux !... Un 
boun chrétien comme vous. 

y Nathan alors supplie, gémit et pleure. Le tendre pasteur est 

) ému jusqu'aux larmes. Il acheta la pièce de drap bleu. 

ON S'ABONNB k PARTS; 

AD BUREAU BU JOCKNALi 

Quai aux Fleurs, 11. 

{Lei lettres et paquets doivent être affran «hisi 

Attirée.par cette scène touchante, la gouvernante a entendu le 

marché. Eh ! bonne Sainte Vierge, s'écria-t-elle, M. le curé, vous 

serez donc toujours le même ? vous ne vous souvenez donc plus de 

vos chemises de toile de l'année dernière, qui étaient toutes en 

coton, et de vos superbes mouchoirs qui', tout l'hiver, vous ont 

teint le nez en violet? que c'était une désolation, et que ça vous \ 

marque encore. Des individus comme ça que ça n'a ni feu ni lieu, 

ça se moque pas mal de tromper le monde. 

— Marguerite, retirez-vous, je n'ai pas besoin de vos conseils; 
mes affaires ne vous regardent pas. 

— Vos affaires ne me regardent pas? allons donc, achetez, ache-

tez-en des vingt-huit aunes de drap; ce n'est pas tout, il faut 
payer. 

— Ah ! grand Dieu, c'est vrai; jamais je n'aurai assez d'argent 
pour vous payer, M. le marchand. 

— Tenez ! je souis tant dans la douleur, que che fous donne le 

toute à 16 francs Faune, et che prendrai des billets de vous, paya-
bles dans le fin de l'an. 

— Admirez, Marguerite, dit le curé, dont le teint s'était consi-

dérablement éclairci à cette proposition, admirez la bonté de
x
 cet 

honnête homme, et repentez-vous, vieille fille, de vos mauvaises 

pensées. Réglons vite, Monsieur, voilà déjà le second coup de la 
messe qui sonne; mes fidèles m'attendent. 

Nathan Oulmon fait, en toute hâte, le compte sur un chiffon de 

papier; il lui est dû, dit-il 488 francs pour 28 aunes de drap à 17 

francs. Notre juif avait, par précaution , deux effets timbrés dans 

son portefeuille, et le curé signe immédiatement, sans vérification, 

deux traites, chacune de 244 francs. Cependant Nathan Oulmon 

avait fait une multiplication inexacte; il ne lui était dû qu'une 
somme de 448 francs. 

On se sépare. Le lendemain M. Barret endosse avec dédain sa 

soutane râpée, enjambe sa haquenée, trotte menu , part pour 

Moulins et débarque radieux chez son tailleur.... Affreuse décep-

tion ! Trompé ! trompé !.... comme pour les serviettes et les mou-

choirs à tabac. A 10 fr. l'aune il serait largement payé ce drap 

superbe. Marguerite, Marguerite, votre maître n'était qu'un ni-
gaud. 

Mais la vengeance est prête; M. Barret, en compagnie de son 

tailleur, les pièces de conviction à la main, se présente au par-

quet de M. le procureur du Roi. Bientôt Nathan Oulmon est ar-

rêté à Nevers; on l'interroge; il n'a pas eu, dit-il, la pensée de 

commettre un délit; il a employé seulement une ruse de com-

merce pour débiter sa marchandise. Au reste, il offre de rendre 

les billets et de reprendre ses pièces d'étoffe, proposition rapide-

ment acceptée par M. le curé, qui, tout joyeux, aurait volontiers 

répété : C'est un bien honnête homme, M. le juif ! Malgré cette 

réparation, la conduite de Nathan Oulmon fut déférée à l'appré-

ciation de la chambre du conseil de Moulins, et l'instruction de 

cette affaire souleva diverses questions qui ne sont pas sans gra-
vité. 

Les premiers juges considérèrent, en droit, qu'il n'y a délit d'es-

croquerie que lorsque l'emploi d'une fausse qualité est un motif dé\ 

terminant pour la personne escroquée, et, en fait, que la qualité de 

marchand allemand n'avait pu avoir une sérieuse influence sur le 

curé de Thiel; ils pensèrent, d'ailleurs, que la négociation d'un 

marché dans lequel l'acheteur a sous les yeux l'objet qu'il veut 

acquérir, et peut, par conséquent, se livrer à une appréciation 

personnelle, ne saurait rentrer dans les prévisions de l'article 405 

du Code pénal. Aussi, tout en flétrissant, par les motifs de sa sen-

tence, la conduite du juif, la chambre du conseil décida : 1° qu'il 

n'y avait lieu à suivre relativement au délit d'escroquerie que le 

ministère public faisait résulter de la vente d'une pièce de drap à 

un prix exorbitant, et de la remise des billets, et 2° mit le colpor-

teur en prévention du délit de filouterie, pour avoir volontaire-

ment inséré dans les billets une somme de 40 fr. en sus du prix 
convenu. 

M. le procureur du Roi forma opposition à cette ordonnance, 

et, à la date du 8 janvier 1839, intervint un arrêt de la chambre 

des mises en accusation, que nous devons transcrire pour rendre 
plus facile l'intelligence du débat. 

« Considérant que l'opposition est régulière en la forme , 
» Au fond, considérant que l'article 135 du Code d'instruction cri-

minelle ne confère le droit d'opposition au ministère que contre les 
décisions des chambres du conseil, qui ordonnent la mise en liberté 
des prévenus; 

» Considérant que la jurisprudence, en interprétant cet article dans 
un sens plus général, et en donnant plus d'extension à la faculté du 
ministère public de former opposition, l'a néanmoins restreint au cas 
où les ordonnances des premiers juges contiendraient une violation 
de compétence ; 

» Considérant que le tribunal de Moulins, en qualifiant le fait qui 
lui était déféré, contradictoîrement au réquisitoire du ministère pu-
blic, l'a toutefois retenu comme un délit passible de la juridiction 
correctionnelle, et que, dès lors, la compétence a été respectée; 

» Considérant que le tribunal de Moulins, siégeant correctionnellc-
ment, n'est lié, sous aucun rapport, par l'ordonnance de la chambre 
du conseil, seulement attributive de juridiction], qui a la libre ap-
préciation du fait qui lui est déféré, et que d'un autre côté, la voie 
de l'appel serait toujours ouverte au ministère public contre la dé-
cision à intervenir ; 

» Considérant, dès lors, que l'opposition du procureur du roi est 
tout à la fois sans objet et mal fondée ; 

» Par ces motifs, 

» La Cour, recevant l'opposition pour la forme, et statuant au fond, 
la déclare mal fondée, et maintient l'ordonnance des premiers juges.» 

Bientôt le Tribunal civil de Moulins, saisi de la prévention, dé-

cida, par jugement du 18 janvier, que les faits, considérés par le 

ministère public comme constituant le délit d'escroquerie, ne pou-

vaient plus être appréciés, et qu'il y avait, sur ce chef, décision 

irrévocablement acquise au profit du prévenu; mais l'erreur de 40 

francs, commise par Oulmon, au préjudice de M. Barret, fut qua-



lifiée par le Tribunal, de soustraction frauduleuse, et le prévenu 

condamné à un mois de prison. 

Appel tant de la part d Oulmon que du ministère public. 

M" Eugène de Routier prend la parole en faveur du prévenu. «Il 

ne s'agit plus aujourd'hui, dit-il, d'examiner si la chambre du con-
seil a décidé avec raison que les manœuvres de Nathan ne consti-
tuaient pas le délit d'escroquerie; une fin de non-recevoir irréfra-
gable s'élève contre l'examen de ce chef de prévention. En première 
instance, il y avait eu ordonnance de non lieu sur le délit d'escro-

querie; le délit de filouterie d'une somme de 40 fr. avait seul été 
retenu. Cette ordonnance a été intégralement maintenue; les motifs 
de l'arrêt de la Cour peuvent, sans doute, laisser supposer une in-
tention contraire, mais cette intention est brisée par le dispositif 
même, qui maintient l'ordonnance, et ne renvoie pas devant un autre 
Tribunal. On ne saurait donc nier le bénéfice de la chose jugée au 
profit d'Oulmon. Quant au second fait imputé à l'accusé, on se de-
mande d'abord si l'erreur commise a été volontaire et frauduleuse; 

les circonstances du fait repoussent toute mauvaise intention; le 
calcul a été fait avec précipitation : Nathan brûlait de terminer le 
marché ; le curé était attendu à son église. Au milieu de toutes ces 
préoccupations, Nathan a bien pu faire une multiplication inexacte, 
sans volonté. D'ailleurs, quelle pénalité serait applicable ? Comment 
qualifier ce fait de vol ou filouterie ? Il n'y a pas, dans le sens lé-
gal, soustraction frauduleuse, puisqu'il n'y a pas appréhension im-
médiate de la chose d'autrui. Il y a règlement de compte vicieux; 
mais ce vice pouvait être immédiatement reconnu et rectifié par M. 
le curé. Un pareil fait peut être blâmable ; cependant aucune loi 
pénale ne lui est applicable. » 

M. Romeuf, avocat-général, soutient l'accusation; il s'élève, avec 
force, contre la fin de non-recevoir proposée; selon lui, on doit ap-
précier l'arrêt de la Chambre des mises en accusation d'une ma-
nière corrélative. Les magistrats ont voulu déférer au Tribunal la 
conduite entière de Nathan Oulmon, en leur laissant le soin de qua-
lifier le délit. Discutant le fait, M. l'avocat général retrouve tpus les 

caractères de l'escroquerie , et ne considère l'erreur des 40 francs 
que comme une manœuvre frauduleuse deïpîus, qui ne saurait, au 
reste, constituer un délit spécial, et être qualifiée de vol ou de fi-
louterie. En résumé, M. Romeuf conclut à l'infirmation du jugement, 
et à l'application du minimum des peines portées par l'article 405 
du Code pénal. 

La Cour, après délibéré en chambre du conseil, a rendu l'arrêt 
suivant : 

» Attendu que, par son ordonnance rendue le trois janvier der-
nier en chambre du conseil, le tribunal de Moulins a distingué deux 
faits dans la prévention existante contre Nathan Oulmon : 

■ 1° Celui par lequel il se serait fait remettre deux billets par le 
curé de Thiel, soit en faisant usage de fausses qualités, soit en em-
ployant des manœuvres frauduleuses pour faire naître l'espérance 
d'un succès ; 

» 2° Celui par lequel il aurait, lors du compte qu'il fit des mar-
chandises qu'il avait vendues au curé de Thiel, porté à 488 francs le 
montant desdites marchandises, et se serait fait souscrire deux bil-
lets de 244 francs chacun; tandis qu'il ne lui était dû que 448 fr. ; 

» Attendu que cette ordonnance a déclaré que le premier fait, tel 
qu'il résultait de l'instruction, ne constituait pas le délit d'escroque-
rie prévu par l'article 405 du Code pénal, et qu'il n'y avait lieu de 
suivre contre ledit Oulmon, a raison de cette iuculpation ; 

» Attendu que la même ordonnance a vu, dans le second fait, les 
caractères qui constituent le délit de filouterie prévu par l'article 
401 du Code pénal, et qu'elle a renvoyé, pour ce fait, le prévenu 
devant le Tribunal correctionnel dont est appel; 

» Attendu que sur l'opposition du procureur du Roi à cette or-
donnance, dont il demandait laréformation pour avoir dit que le pre-
mier fait ne constituait pas le délit d'escroquerie puni par l'article 
405 du Code pénal, et que le second fait constituait une filoute-
rie prévue par l'article 401 du même Code, il intervint, le 8 janvier 
dernier, un arrêt de la Chambre d'accusation, qui, recevant l'oppo-
sition pour la forme, et, statuant au fondjt'a déclarée mal fondée et 
a maintenu l'ordonnance dont il s'agît; 

» Attendu qu'il est évident, d'après cet arrêt, que le Tribunal dont 
est appel n'a eu qu'à statuer sur le second fait relatif à la filouterie, 
le premier fait, celui de l'escroquerie, ayant été écarté par une dé-
cision devenue irrévocable; 

» Attendu que la Cour ne peut non plus avoir à s'occuper de ce 
premier fait, et que c'est avec fondement que le prévenu a soutenu 

qu'il ne pouvaitplus être incriminéetjugé pour ce fait, et qu'il existait 
une fin de non-receuoir contre toutes les poursuites du ministère 
public à cet égard ; 

» Attendu, quant au second fait que la Cour a à apprécier, que 
l'on ne peut dire qu'il y a eu filouterie de la part d'Oulmon, pour 
s'être fait, lors du compte qu'il fit de ce qu'il avait vendu au curé 
de Thiel, souscrire deux billets montant à 488 fr. ; tandis qu'il ne 
lui était dû que 448 fr. ; 

» Attendu que ce fait, par sa nature, par ses circonstances, se rat-
tache au fait d'escroquerie qui était imputé au prévenu, et que l'on 
n'y peut voir qu'une manœuvre frauduleuse de plus qui aurait été 
employée par le prévenu pour escroquer plus grande partie de la 
fortune du curé de Thiel ; 

» Attendu que la filouterie est le vol commis avec adresse et 
finesse; cette espèce de vol rentre dans la définition générale qui est 
donnée par la loi, que le vol est la soustraction frauduleuse de la 
chose d'autrui; 

» Attendu qu'Oulmon, faisant le compte dont il s'agit, n'a pas 
pris, n'a pas touché incontinent la somme de 40 fr., qui était l'ex-

cédant de la somme de 488 fr., sur celle de 448 fr. qui lui était due 
d'après la vente qu'il avait faite, et que, dès lors, il n'y a pu avoir, 
de sa part, filouterie ou vol, dans le sens de la loi; 

» Attendu qu'il est encore possible qu'il y ait eu erreur involon-
taire de la part du prévenu; ce qui le ferait présumer , c'est qu'il 
n'a pas emporté ou fait disparaître la note du compte qu'il avait faiie 
des marchandises qu'il avait vendues ; c'est qu'après le bénéfice illi-
cite qu'il avait retiré desdites marchanchandises cédées à un prix 
exagéré, il n'aura pas volontairement cherché à induire le curé de 
Thiel en erreur par un faux calcul; ce qui, au surplus, devient indif-
férent, si le fait, tel qu'il existe, ne peut être qualifié de filouterie ; 

«Attendu aussi que quelque blâmables , quelque iepréhensibles 
que puissent être les actions d'Oulmon envers le curé de Thiel, sous 
le rapport de la probité et de la délicatesse, eiles ne sauraient être 
atteintes par aucunes dispositions pénales de la loi ; 

» Par ces motifs , 

» La Cour, dit qu'il n'y a lieu d'examiner le premier fait relatif à 
l'escroquerie, ce chef ayant été irrévocablement jugé ; dit, quant au 
second fait qualifié de filouterie par les premiers juges, qu'il a été 
mal jugé par le jugement dont est appel, bien appelé; émendant, 
déclare ledit fait ne pas constituer le délit préVu par l'article 401 du 
Code pénal. En conséquence, décharge Oulmon des condamnations 
contre lui prononcées, le renvoie de la plainte sans dépens. » 
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intelligence. Suivant l'accusation, leur but était de se faire rem-

bourser par la Compagnie d'assurance la valeur exagérée à la-

quelle leurs bâtimens avaient été estimés. 

On les accusait encore d'avoir placé du feu dans leur cellier, 

sous une botte de mousse, dans l'intention d'incendier ce bâti-

ment; mais il résultait de l'instruction que le feu déposé sur l'aire 

de ce bâtiment, et étouffé par la botte de mousse, n'avait fait que I 

couver sous ce corps compacte ; qu'il n'avait point pris au cellier; ' 

d'où il suivait qu'il n'y avait point eu d'incendie, |et que, tout au 

plus, les faits de l'instruction, en les tenant pour vrais, ne pou-

vaient constituer qu'une tentative d'incendie. 

M. le président, M. le procureur du Roi et l'avocat, tous au dé-

bat reconnaissaient que les faits relatifs au cellier n'avaient pas 

été articulés comme constituant le crime d'incendie, mais comme 

pouvant prouver que l'incendie de la maison de Lesueur et celui 

de la maison des époux Boutigny devaient être imputés à 
ceux-ci. 

On disait : « Les époux Boutigny pouvaient seuls placer le feu 

dans leur cellier, puisque ce bâtiment était fermé, et qu'ils en 

avaient la clé. Il est impossible d'admettre qu'un étranger se soit 

introduit dans le cellier, et plus encore, qu'il ait pris la précau-

tion de la refermer à clé... Il n'existait aucune trace de l'introduc-

tion violente d'un malfaiteur; donc les époux Boutigny doivent 

être considérés comme les auteurs de l'incendie de la maison Le-

sueur, et surtout de celui de leur propre maison. 

Quarante témoins ont été entendus. L'accusation a été soutenue 
par M. Horeau, avocat du Roi. 

Dans une habile plaidoirie, Me Duwarnet, avocat des accusés, 
a combattu pièce à pièce l'accusation. 

Trois questions, telles qu'elles avaient été exprimées dans l'acte 
d'accusation, ont été posées au jury. 

La première concernait l'incendie de la maison Lesueur. Elle a 
été résolue négativement par le jury. 

La deuxième regardait l'incendie de la maison des accusés, 
Elle a aussi été résolue négativement. 

La troisième était ainsi conçue : 

« Dominique Boutigny et Monique Grard, sa femme, sont-ils 

» coupables d'avoir, le même jour, ensemble et de complicité, 

» mis volontairement le feu à un bâtiment dépendant de leur mai-
» son d'habitation ?» . ' 

Attendu que les 
sont pas davantage, puisque 

autres dispositions du r
m

ême , 
isque le bâtiment où le 'ton » u\
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DÉ-

COLR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Renaudeau. — Session de mars. 

INCENDIE. — DECLARATION DE CULPABILITÉ. — ABSOLUTION. — QUESTION 

DE DROIT CRIMINEL. 

Les époux Boutigny.de la commune de Radepont (Eure) 

étaient accusés d'avoir mis le feu à leur maison assurée contr 

l'incendie parla Compagnie du Soleil, et pour donner le change 

la justice d'avoir incendié l'habitation du sieur Lesueur, do 1 

même commune, avec lequel ils avaient toujours vécu en bonne 

Le jurv l'a décidée affirmativement à la simple majorité. 

Ainsi, il était décidé que les époux Boutigny n'étaient pas les 

auteurs de l'incendie de leur maison ; mais qu'ils étaient ceux de 

l'incendie de leur cellier, qui n'a pas reçu du feu la moindre at-
teinte. 

A la lecture de ce verdict, un mouvement de surprise a éclaté 

dans l'auditoire; mais l'avocat, jetant les yeux sur la question qui 

venait d'être résolue affirmativement, s'aperçut qu'elle n'avait pas 

été posée dans les termes indiqués par la loi. 

Dans une discussion savante de Me Duwarnet, combinant l'ar-

ticle 434, § 1 et 4, avec l'article 381, n° 4, et autres articles du 

Code pénal, il a établi que le fait d'incendie commis par un pro-

priétaire sur un bâtiment à lui appartenant, n'est puni par la pre-

mière disposition de l'article 434, qu'autant qu'il est juridique-

ment déclaré que le bâtiment était habité ou servait à l'habitation. 

Que c'était| à dessein que l'article 434 avait employé dans sa 

première disposition les mots servant à l'habitation, et non ceux 

dépendant d'une maison habitée, parce que son but était de pro-

téger la vie des hommes, et qu'il est évident qu'un bâtiment peut 

dépendre d'une habitation sans servir à l'habitation et sans , par 

conséquent, que l'incendie qui y est allumé, compromette la vie 
de l'homme. 

Que cette vérité ressortait surtout du rapprochement des ar-
ticles 381, n°4, et 434. 

Dans l'article 381 le législateur s'occupe du vol et le réprime 

sévèrement quand il a été commis dans un logement habité ou 

servant d'habitation, ou dans ses dépendances. Maison habitée, 

bâtiment servant à l'habitation, dépendance d'une maison habi-

tée, ne sont donc pas choses tout à fait identiques, et si le légis-

lateur a cru devoir s'occuper des dépendances des maisons habi-

tées dans l'article 381, on ne doit pas penser qu'il les ait omises 
par erreur dans l'article 434. 

Cependant l'avocat a reconnu que l'incendie d'un bâtiment non 

servant à l'habitation, et appartenant à l'auteur de l'incendie, 

pouvait constituer un crime, mais dans le cas seulement où l'in-

cendie aurait porté préjudice à autrui, et il a ajouté que dans l'es-

pèce, la question de savoir si les accusés avaient volontaire-

ment causé un préjudice quelconque à autrui, n'ayant été ni posée 

ni résolue, il n'y avait plus ni crime ni délit, 

Cette défense a prévalu. 

Après une heure de délibération, la Cour a rendu son arrêt en 
ces termes : 

Vu la déclaration du jury, le réquisitoire du ministère public 
et les conclusions prises par le défenseur des époux Boutigny ; 

» Vu l'article 434 du Code pénal, ainsi conçu : 

« Quiconque aura volontairement mis le feu à des édifices, na 
» vires, bateaux, magasins, chantiers, quand ils sont habités ou ser 
» vent à l'habitation et généralement aux lieux habités ou servant à 
» l'habitation, qu'ils appartiennnent ou n'appartiennent pas à l'au-
» teur du crime, sera puni de mort. » 

» Attendu qu'il est constaté par la déclaration du jury que les é-
poux Boutigny ont ensemble et de complicité mis volontairement le 
feu à un bâtiment dépendant de la maison d'habitation ; 

» Attendu que dans le langage de la loi, comme dans le langage 
usuel, on ne peut confondre les mots « bâtiment ^dépendant d'une 
maison habitée » avec ceux de « bâtiment habité ou servant à l'ha-
bitation 

» Que cela est si vrai qu'après s'être servi dans le n. 4 de l'article 
381 des mots : « Maison habitée ou servant à l'habitation » le légis-
lateur ajoute : « ou leur débendance »; que l'on voit encore dans 
l'article 384 qu'il ne confond pas ce qui sert à l'habitation avec les 
dépendances des maisons habitées ; 

» Que la réponse du jury rentrerait plutôt dans cette expression 
générale de l'article 434 lieux habités ou servant à l'habitation 
puisque dans le plus grand nombre de cas, une dépendance de mai 
son habitée fait partie du lieu habité, mais que cette interprétation 
admise, pour le cas de vol, par l'article 390 ne peut l'être dans le 
cas de l'article 434 

» Qu'en effet on voit, en se reportant aux discussions devant les 
chambres, que le législateur n'a voulu porter la peine de mort que 
contre l'incendiaire qui a mis en danger la vie d'un tiers; or des bâ-

timens, quoique compris dans une dépendance de maison habitée, 
peuvent être d'une nature et à une distance telles que leur incendie 
n'offre pas le moindre danger ; 

Qu'une interprétatiojarsrTOra^ faisait presque toujours rentrer 
les diverses dispositiç^^^s^^fCTB^JSi dans le cas du premier pa 

JUSTICE ADMINISTRATIVE, 

CONSEIL-D'ÉTAT. 

( Présidence de M. de Gérando. ) 

Audience du 6 avril 1839. 

LE DUC D'AUMALE. — LES DAMES DU TEMPLE. — INDEMNITÉ 

MIGRÉ. CHANGEMENT DE JURISPRUDENCE. 

Si, de droit commun, l'héritier bénéficiaire n'est tenu des IIPH 

reditaires qu'au prorata de L'actif de la succession en rl t 

principe de la séparation des patrimoines, en matière d'hui 7* 

d'émigrés, en est-il autrement lorsque les dettes hérèdilnh
mé 

été liquidées et payées collectivement sous le nom perso, nfi T 
héritiers et sous le nom du défunt ? (Oui.) "'«des 

Des liquidations et des paiemens ainsi faits par L'État sous lp 

personnel de l'héritier, sont-ils des actes inattaquables qui
 Co

» T 
tuent définitivement un passif personnel à l'héritier imputable 
l'indemnité qui lui revient à tout autre litre que celui d'hL* 
bénéficiaire'! (Oui.) "entier ■ 

La confusion des patrimoines, résultant d'une liquidation delà™ 

peul-elleêlre opposée à un légataire particulier de l'héritier ?(0
Q

j 

Lorsqu'un bien a été réuni au domaine de l'État à tout autre ik 
qu'à celui de confiscation révolutionnaire, la vente qui en auT 'i 

été faite peut-elle donner lieu aune réclamation d'indemnité ]rl 
migré ? (Non.) . e" 

Lorsqu'il s'agit de rechercher les bases à donner à l'indemnité à 
moins que dans les expertises anciennes il n'y ait erreur démon 
trée, les calculs des experts ne doivent-ils pas être réputés ton 
formes aux lois qui traçaient les règles de leur opération ? (Oui ) 

La question de séparation des patrimoines ci-dessus indiquée 
avait une haute importance sous le point de vue financier car il 
s'agissait d'un passif de près de 12,000,000, dont il fallait écarter 
l'imputation sur la réclamation d'indemnité suivie par M. le duc 
d'Aumale, comme légataire universel de M. le prince de Condé 

Le nom du réclamant venait encore ajouter à l'intérêt de la ques-
tion, surtout à cause de cette circonstance singulière que le principe 
de la séparation des patrimoines aujourd'hui repoussé avait été ad-
mis sous la restauration par un arrêt du conseil du 30 août 1826 
qui avait jugé en faveur de M. le duc d'Orléans (le Roi actuel) et de 
sa sœur M me Adélaïde, que LL. AA. RR. pouvaient réclamer du 
chef de leur mère, Mue Adélaïde Bourbon-Penthièvre une indemnité 
de 15,000,000 sous la déduction d'un passif de 5,500,000, en laissant 
de côté to_ute confusion avec la succession paternelle dont l'actif ne 
s'élevait qu'à 5,601,127 fr., tandis que le passif payé par la nation 
était de 43,344,703 fr., ce qui a laissé en définitive un déficit de 
37,740,376 fr. payé par l'Etat, et dont imputation n'a pas été faite 
au profit de l'Etat. 

A la vérité, dans le compte rendu de la cause de 1836, tel qu'il 
est rapporté au recueil de M. Macarel, tome VIII, première série, 
page 592-595, rien n'indique comment et sous quels noms avaient 
été liquidées et payées les dettes des deux successions paternelle 
et maternelle dévolues à M. le duc d'Orléans et à Mue Adélaïde, sa 
sœur. 

Voici les faits de ce procès : 

M. le prince de Bourbon-Condé avait formé une réclamation d'in-
demnité pour immeubles vendus révolutionnairement, auxquels il 
avait droit|à|quatre titres différens, 1° en son nom personnel, comme 
propriétaire direct ; 2° en qualité d'héritier pur et simple de M"' 
Louise

:
Adélaïde de Bourbon-Condé, sa sœur, morte supérieure des 

dames' religieuses du Temple, le 10 mars 1824; 3° en qualité d'hé-
ritier, aussi pur et simple, conjointement avec la princesse sa sœur, 
de M. le prince de Bourbon-Condé, leur père, décédé le 13 mai 
1818; 4° enfin, en celle d'héritier, aussi conjointement avec sa sœur, 
mais sous bénéfice d'inventaire seulement, en vertu d'un acte du 
24 avril 1788, de M. le prince maréchal de Rohan-Soubise , leur 
aïeul maternel, décédé dès avant la révolution. Moitié de cette suc 
cession avait été dévolue au prince et à la princesse de Bourbon, et 
l'autre moitié à M

roe
 la princesse de Rohan-Guemenée, qui n'a pas 

émigré. 

Parmi les nombreux immeubles qui ont donné lieu à la demande 
en indemnité, on distingue le domaine de Clermontois, la terre de 
Brieulles, qui en faisait partie, le château de Vanvres, etles biens du 

département de l'Allier. , 
La demande ne comprit pas un immeuble appelé le domaine de 

Vatan, pour là partie qui en avait été vendue, en exécution des lois 
de la révolution, quoique ce domaine dépendît de la succession a 
M

me
 Louise de Bourbon-Condé. Ce domaine, que cette princesse 

avait achetée le 14 septembre 1774, de M. le marquis de Janson ei 

de Vatan, avait été légué par elle aux dames religieuses du Tempi < 
et ce furent celles-ci qui réclamèrent, en temps utile, et du

 con
^ 

tement du prince de Bourbon-Condé, l'indemnité, à raison de la po 
tion aliénée. . 

Les deux réclamations furent instruites séparément; mais lac > 
mission de liquidation les rejeta en même temps, par unes eu"», 
cision, et par un motif commun ; la commission évalua 1 maeu i_ < 

12459,007 f. 18-
321,192 30^_ 

T2T4707l99 f- f,
 C

' 
13 083,581 * 

revenant au prince, à la somme de 
Celle revenant aux dames du Temple, à 

Total 
Mais sur cette somme, elle imputa celle de 

Montant d'un passif qu'elle mit à la charge 
des deux réclamans. De là un excédant de pas- „„. 
sifde 613 ,3î5i 

Ce passif se compose en grande partie de dettes payées p 
l'état 

en l'acquit de la succession du maréchal de Soubise.
 nonl 

Deux recours ont été formés contre cette décision ,1 un ^
 d(Jf 

de M. Rorel de Bretizel, administrateur des biens
 ûe

h
'"

n Con
dé; 

d'Aumale, légataire universel de M. le prince de IiourDo 1
 FA|T 

autre au nom des dames du Temple. Ces deux P
our

!
 offin

iune 
naître plusieurs graves questions ; l'une d'elles leur est c 
les autres sont spéciales à chacun d'eux. 

QUESTION' COMMUNE AUX DEUX RECOURS. , -

sœur n'étaient qu hei 
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Jtcoltes, si ces objets se trou-

udatice de maison} habitée, pour que l'on pût 
1 des lieuxdi»bités ou servant à l'habita-

é le paragraphe premier de l'article 434 n'est 

tiers soiis bénéfice d'inventaire du maréchal de Soubise , ■ ""'fcàft 
leur a conféré cette qualité remonte à 1788. Ils °nt invoque ji^ ̂  

qui veut que le patrimoine de l'héritier ne soit .P^i^ j'inventaW 
les biens de la succession acceptée par lui sous bene
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seulement. Ce principe a été consacré par une jurispru
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ul-
tante du conseil d'état, ainsi qu'on peut s'en convaincre
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chai de Soubise, et que c'est à tort qu'on en deaui^
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de celui de l'indemnité à laquelle ils avaient droit ai« 
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M. le ministre des finances a repoussé l'appnea

l
'" .

 igra
tion

 a
, 

l'espèce, et a soutenu que, dès 1792, par suite de 1 e 1
 par 

membres de la famille de Bourbon-Condé, et spew 



du 21 messidor an 2, les biens eu question avaient été réunis au 

i maine public; qu'ils avaient été vendus comme biens nationaux; 
> la succession de Soubise avait dès lors cessé d'être bénéficiaire, 

^'j
re

 les mains de l'état, qui avait payé intégralement les créanciers 
«ut avec le montant des biens de la succession, qu'avec ceux qui 
/taient propres à la maison de Condé, et que les lois des 5 décembre 
0i et 27 avril 1825, avaient maintenu tous leurs effets à l'égard de 

l'indemnité. 
Les réclamans ont fait observer que ces circonstances s'étant ren-
trées dans les espèces précédemment jugées , on ne concevrait 

oas que*
 aaDS

 celle-ci,
le

 Conseil-d'Etat ne se conformât pas à sa ju-

risprudence. 

QUESTIONS SPÉCIALES A CHACUN DES DEUX RECGURS. 

Recours de M. le duc d'Aumale. 

L'indemnité était réclamée sous trois cbefs distincts : 
\o Les immeubles provenant de l'ancien Clermontois ; 

2« Le domaine de Vanvres ; 
30 Et les biens vendus par erreur comme biens du clergé dans le 

département de l'Allier. 
foOn sait que le Clermontois fut concédé au grand Condé par la 

régente mère de Louis XIV, en vertu de lettres patentes de 1648. 
Cette donation fut le prix de la victoire de Rocroy. 

En 1791, un décret des 15-27 mars révoqua cette concession, et 
par suite des lois du 1

er
 décembre 1790, 12 septembre 1792 , et 10 

frimaire an II, le domaine reprit possession du Clermontois , et en 
alinéa plusieurs portions. Ce n'était point à raison de ces ventes que 
l'indemnité était réclamée ; mais l'exécution des lois précitées ayant 
été suspendue par celle du 22 frimaire an III , M. Borel de Brétizel 
ès nom, réclamait l'indemniié pour ceux des immeubles du Cler-
montois qui avaient été aliénés postérieurement à cette loi, et dont 
les ventes n'avaient pu, suivant lui, avoir d'autre cause que l'exé-
cution des lois sur les émigrés. 

II. le ministre des finances répondait qu'aux termes de la loi du 27 
avril 1825, il fallait, pour donner lieu à l'indemnité, réunir les deux 
conditions de confiscation et d'aliénation par suite des lots sur les émi-
grés ; et que la confiscation manquait dans l'espèce, puisqu'il y avait 
eu réunion du Clej-montois au domaine de l'état en 1791, mais non-
confiscation dans le sens de la loi de 1825. 

On répondait dans l'intérêt du prince, en invoquant la jurispru-
dence de la Cour de cassation qui, par sept arrêts, dont deux en au-
dience solennelle d'un même jour 16 décembre 1836, rendus sur les 
conclusions conformes de M. le procureur-général Dupin, a décidé 
que les décrets spéciaux de 1791, portant révocation des anciennes 
concessions de domaines , ont été, comme les lois générales de 
1790, de 1792 et de l'an II. suspendus et annulés par la loi du 22 
frimaire an III; ce qui donne lieu à l'application de la loi du 14 ven-
tôse an VII. Or, comme la loi de 1825, article 9, appelle à l'indem-
nité les concessions de domaines auxquelles la loi du 14 ventôse est 
applicable ; on en concluait que les portions du Clermontois, ven-
dues postérieurement au 22 frimaire an III , donnaient lieu à l'in-

demnité. 
Mais M. le ministre des finances ne reconnaissait le bien fondé de 

la réclamation qu'en ce qui concernait le domaine de Brieulles, qui, 
bien que faisant partie du Clermontois, avait été acquis à titre oné-
reux par la maison de Condé, postérieurement à la donation de 1648. 

2° Quant au domaine de Vanvres, M. Borel, dans l'intérêt du 
prince, réclamait l'application de la doctrine et de la jurisprudence 
constamment admises à l'égard des biens vendus sous l'empire de 
la loi du 28 ventôse an IV, et demandait que le montant des esti-
mations ne fût pas réduit, ainsi que l'avait fait la commission. 

3° Pour les biens de l'Allier, on invoquait l'exposé des motifs de 
la loi de 1825, et l'opinion de M. Pardessus, rapporteur, qui éta-
blissent le droit à l'indemnité lorsque les biens ont été vendus par 
erreur, et confusément avec d'autres, comme biens d'émigrés. 

Enfin M. Borel demandait en outre acte du désistement de l'in-
tervention formée par les héritiers de M. de Puységur, ancien ar-
chevêque de Bourges, contre la fixation d'une partie du passif ayant 
pourotvjet le capital et les arrérages d'une rente viagère constituée 
au profit de cet archevêque par le prince de Condé. 

Recours des dames du Temple. 

Elles ont d'abord fait remarquer que leur demande avait été ins-
truite séparément; qu'elles étaient légataires, à titre singulier seu • 
lement, de la princesse de Bourbon-Condé, leur ancienne supé-
rieure ; qu'aux termes des articles 871 et 1034 du code civil, elles 
ne devaient pas être tenues des dettes de la testatrice, à plus forte 
raison de celles de son aïeul ; qu'au surplus le domaine de Vatan 
avait été acquis des deniers de la princesse postérieurement à l'ou-
verture de la succession Soubise; que c'était donc à tort que la 
commission de liquidation avait réuni leur demande à celle de M. 
Borel de Bretezel audit nom, et qu'elle l'avait comprise dans une 
même décision. Subsidiairement, elles ont prétendu que dans tous 

les cas on devait faire à leur demande application du principe de 
la séparation des patrimoines. 

On a répondu, dans l'intérêt du fisc, qu'avant de savoir si l'in-
demnité due aux dames du Temple devait leur être délivrée, on 
devait compenser, avec cette indemnité, les dettes payées par l'état 
aux créanciers de la succession Soubise, pour la portion qui incom-
brait à la princesse testatrice, et que cette compensation, à laquelle 
le legs ne pouvait pas mettre obstacle, une fois opérée, il en résul-
tai t un excédant important au profit de l'état. 

Me Dumesnila plaidé pour S. A. R. le duc d'Aumale, et Me Beguin-
Billecocq pour les dames du Temple. 

Sur les conclusions conformes de M. Hely d'Oisel, maître des re-
quêtes, remplissant les fonctions du ministère public, a été prise la 
décision du Conseil-d'Etat rendue définitive par l'ordonnance royale 

suivante : 
• Louis-Philippe, etc. 
• En ce qui touche la requête en intervention du comte de Puy-

ségur et de la dame veuve du marquis de Pressac, 
» Considérant qu'ils se sont désistés purement et simplement de 

leur intervention; 
•En ce qui touche la requête de notre bien-aimé fils le duc d'Au-

male : 

•Sur le chef de réclamations relatif à la succession Rohan Sou-
b'se, 

• Considérant qu'il résulte de l'instruction que le prince et la prin-
cesse de Condé n'avaient avant leur émigration accepté ladite suc-
cession que sous bénéfice d'inventaire; 

» Mais que la loi du 21 messidor an II a ordonné la réunion des 
biens de ladite succesion au domaine national après l'émigration du 
Prince et de la princesse, et a ordonné que les créanciers sur ces 
wens seraient liquidés de la même manière que les autres créan-
ciers sur les biens d'émigrés; 
, » Que l'Etat a liquidé les dettes de cette succession tant au nom 
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8 héritiers représentant la succession Rohan Soubise, qu'au nom 
du prince et de la princesse de Condé représentant la même suc-
cession; et que ces actes sont du nombre de ceux qui ont été décla-
ra inattaquables par le senatus-consulte du 6 floréal an X et par 
l0s 'ois des 5 décembre 1814 et 27 avril 1825; 
, " D'où il suit que c'est avec raison que dans la décision l'excédant 

S u Passif résultant des dettes payées à la décharge de la succession 
Hohan Soubise a été imputé sur l'actif de l'indemnité réclamée du 
CQef du prince et do la princesse de Condé; 

• Sur le chef des conclusions relatif au domaine de Vatan : 
" Considérant que le duc de Bourbon n'a point présenté lui-même 

1 temps utile, à la préfecture de l'Indre, la réclamation prescrite 
P

dr
]'atticle 19 de la loi du 27 avril 1825 pour les biens formant l'ob-

jet ue l'indemnité réclamée ; 
. " Que les déclaration et demande présentées en temps utile par 

étAt
mes

 religieuses du Temple pour la même indemnité n'ayant 
ie tonnées que dans l'intérêt propre et exclusif de cette commu-
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nauté, n'ont pu profiter à la succession du duc de Bourbon pour la 
préserver de la déchéance prononcée par l'article précité ; 

«Que cette déchéance toutefois, ne peut être opposée à l'Etat 
pour faire retrancher du passif de l'indemnité le reliquat de compte 
de 1,484 fr. 36 cent, et la rente religieuse de 504 fr. dont il doit être 
fait déduction aux termes de l'article 9 de la loi du 27 avril 1837; 

» Sur le chef relatif au bien du Clermontois : 
» Considérant que par la loi deî 15-27 mars 1791. les dons et ces-

sion faits en 1648, à Louis de Bourbon, prince de Condé, des comtés, 
terres, seigneuries composant ce qu'on appelait alors le Clermon-
tois, ont été révoqués ainsi que tout ce qui s'en est suivi; 

» Qu'en exécution de cette loi, un arrêté du directoire du dépar-
tement de la Meuse opéra la reprise de possession par le domaine, 
le 10 décembre 1791 ; 

» Qu'ainsi, à l'époque où la loi des 13-15 juin 1791, prescrit au 
prince de Condé de rentrer dans le royaume, et à défaut par celui-
ci d'obtempérer, ordonna que ses biens seraient séquestrés, les do-
maines du Clermontois avaient déjà été réunis au domaine de l'Etat; 

» D'où il suit que lés portions des biens du Clermontois aliénés 
par l'Etat ne se trouvaient point dans ses mains en vertu d'une con-
fiscation opérée à raison de l'émigration du prince de Condé, et que 
dès-lors quelles qu'aient été soit les époques d'aliénations, soit les 
indications des lois rappelées dans les actes d'aliénation, ces aliéna-
tions ne peuvent donner droit à aucune indemnité, aux termes de 
la loi du 27 avril 1825; 

» Sur le chef des conclusions relatif au domaine de Brieulles : 
» Considéiant que le domaine de Brieulles ne faisait point partie 

de la concession du Clermontois, faite au prince de Condé en 1648 
et révoquée par la loi des 15-27 mars 1791; mais qu'elle avait été 
acquise postérieurement, à titre onéreux, et de ses propres deniers, 
par le prince de Condé, les 22 septembre 1662 et 3 juillet 1663; 

» Qu'encore que cette propriété, d'origine domaniale, ne fût déte-
nue par le prince de Condé qu'à titre d'engagement, comme elle a 
été confisquée et vendue sur lui, en vertu des lois sur l'émigration, 
sa valeur doit être admise sous la déduction du quart, dans l'actif 
de l'indemnité, d'après l'art. 9 de la loi du 27 avril 1825, ainsi qae 
le reconnaît notre ministre des finances dans sa lettre du 5 avril 
1838 ; d 'où il suit que c'est à tort que la commission a rejeté cet 
article de l'actif de l'indemnité afférente à la succession du duc de 
Bourbon ; 

• Sur le chef des conclusions relatif au domaine de Vanvres : 
» Considérant que le domaine de Vanvres a été aliéné en vertu 

de la loi du 28 ventôse an IV ; 

» Que d'après l'article 5 de cette loi, la valeur des biens devait 
être fixée sur le pied de 1790, et calculée à raison de vingt-deux 
fois leur revenu net pour les terres labourables, prés, bois , vignes 
et dépendances; 

» Que d'après l'article 6, les maisons, cours et jardin en dépen-
dant devaient être calculés à raison de dix- huit fois leur revenu net, 
d'après les baux existant en 1798, et à défaut de baux , d'après une 
estimation par experts; 

» Qu'aux termes du premier paragraphe de l'article 2 de la loi du 
27 avril 1825, pour les biens fonds vendus en exécution des lois qui 
ordonnaient la recherche et l'indication préalable du revenu de 1790, 
ou du revenu-valeur de 1790, l'indemnité doit être du capital égal à 
dix-huit fois le revenu, tel qu'il a été constaté par les procès-ver-
baux d'expertise ou d'adjudication ; 

» Que par leur estimation du 23 prairial an IV, les experts ont éva-
lué les lieux par eux désignés dans leur procès-verbal valeur de 
1790, en revenu annuel, à la somme de 7,304 livres, et en capital à 
celle de 331,074; 

H» Qu'à défaut de spécification plus explicite, la somme totale de 
leur évaluation en 231,574 fr. doit être considérée comme exprimant 
la réunion des deux élémens différens énoncés par l'article 6 de la 
loi du 28 ventôse an IV; l'un, établi par baux représentant un re-
venu de 7,304 livres, et l'autre représentant un capital, dont à dé-
faut de baux ils n'ont pas exprimé le revenu ; 

» Que par une addition faite à leur estimation, ils ont évalué en-
core les écuries, remises, granges et autres portions réservées, en 
revenu, valeur de 1790, à 356 livres, et en capital à 6,581 livres, 
y compris la valeur de trois cents pigeons; 

» Que le bureau des domaines a adopté purement et simplement 
l'évaluation des experts ; 

» Qu'ainsi c'est à tort que dans la décision attaquée, la commis-
sion a réduit à 131,472 fr. l'article du bordereau relatif à ce chef d'in-
demnité ; 

» Sur le chef relatif aux biens vendus dans le département de l'Al-
lier : 

» Considérant que si les biens dont il s'agit ont été vendus pos-
térieurement aux lois sur l'émigration, ce n'est point en vertu de 
ces lois qu'ils ont été réunis au domaine de l'Etat, mais en exécu-
tion des lois des 14 et 17 mai 1790, et que cet acte est du nombre de 
ceux qui sont maintenus par les articles lel de la loi du 5 décembre 
1814, et 24 de celle du 27 avril 1825; 

» Notre Conseil-d'Etat entendu, 

» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
» Article ler .ll°est donné acte aux parties du désistement du comte 

de Puységur et de la dame veuve du marquis de Pressac. 
» Art. 2. Seront rétablis à l'actif de l'indemnité afférente à la suc-

cession du duc de Bourbon . 1° la valeur des biens dépendant du 
domaine de Brieulles qui auraient été aliénés en vertu des lois sur 
l'émigration, sous la déduction du quart prescrite par l'article 9 de 
la loi du 27 avril 1825; 2° la valeur du domaine de Vanvres, d'après 
le procès-verbal d'estimation, au capital de 208,705 fr. 

» Art. 3. Les requêtes du sieur Borel de Bretizel, au nom qu'il 
agit, sont rejetées sur les autres chefs. » 

Une seconde ordonnance a fait l'application des principes sur la 
confusion des patrimoines aux dames du Temple, dont la requête a 
été également rejetée. 

CED WIQUE. 

DEPARTEMENT 

— LA ROCHELLE, 5 avril. — L'affaire de La Rochelle et du 

Brault sera soumise à une session extraordinaire. Il paraît que la 

Cour de Poitiers en avait fixé l'ouverture au 6 mai; mais cette 

époque, si rapprochée de la fin d'une session' elle-même char-

gée, a fait adresser, de la part du parquet de Saintes et des dé-

fenseurs, de justes" observations sur le peu de temps qu'on aurait 

de part et d'autre pour étudier cet immense dossier. Quelques té-

moins importans sont absens, et .ne seraient peut-être pas de re-

tour avant le 20 mai. On a donc tout lieu d'espérer que la Cour 

fera droit à la requête qui lui est adressée, et que l'affaire de La 

Rochelle sera remise à la fin de mai. L'intérêt de la justice y est 

engagé, et M. le premier président s'empressera sans doute d'ac-

cueillir la supplique des avocats dans l'intérêt de la défense. 

— ROUEN, 6 avril. — Nous avions annoncé, il y a plus de deux 

années, que la jurisprudence du Tribunal de commerce, sur la 

question de retour sans frais, nous paraissait irrévocablement 

fixée par deux jugemens rendus en principe parles deux sections 

réunies du Tribunal, que présidaient alors MM. Lemire et Dieuzy. 

Par ces jugernens, il avait été dit que les parties sont toujours li-

bres dans leurs conventions, de modifier la loi générale, tant que 

ces dérogations n'étaient pas contraires à l'ordre public ; qu'en 

conséquence on devait regarder les endosseurs et le porteur d'un 

} billet a ordre ou d'une lettre de change sur lesquels se trouvait la 

stipulation retour sans frais, comme obligés par celte stipulation 

envers celui qui l'avait apposée sur le titre. Le tribunal avait, 

jusqu'à présent, respecté cette jurisprudence; niais un jugement 

rendu hier, sous la présidence de M. Lemarchand, semble devoir 

la modifier; se fondant sur l'article 103 du Code de commerce, qui 

porte que nul acte de la part du porteur ne peut suppléer le pro-

têt, le Tribunal a décidé que le porteur n'était pas tenu de res-

pecter la mention retour sans frais. 

— TROVES. — Un événement épouvantable vient de jeter la ter-

reur aux portes de notre ville. Une jeune fille du faubourg de 

Preize est accouchée clandestinement hier matin. Son enfant ayant 

été trouvé dans les lieux d'aisance, une prévention d'infanticide 
s'est élevée contre elle. 

Pendant que la justice, qui s'était transportée siirles lieux, in-

formait, deux des frères de la prévenue, l'un âgé de 19 ans, l'au-

tre de 27 ans, effrayés des suites du crime de leur sceur, poussés 

par le désespoir, sont allés se jeter aupertuis Saint-Etienne. Un 

habitant du faubourg, qui les suivait, a voulu vainement s'oppo-

ser à leur funeste dessein ; mais il n'a pu résister à leurs efforts, 

et les malheureux ont disparu dans les flots. 

Ce matin leurs cadavres n'étaient point encore retrouvés. 

PARIS , 8 AVRIL. 

Dans les soirées de samedi et de dimanche, près de quatro 

cents arrestations ont eu lieu dans les rassemblemens formés aux 

abords de la porte St-Martin et de la porte St-Denis. Dès hier et 

dès aujourd'hui, un grand nombre de mises en liberté ont eu 

lieu. La justice instruit à l'égard de ceux qui sont signalés pour 
avoir pris une part active aux désordres. 

Ce soir, les boulevarts ont repris leur aspect accoutumé, et il 

n'existe plus aucune trace des événemens do la semaine dernière. 

— M. Plougoulm est parti avant-hier pour aller prendre posses-

sion du siège de procureur-général au parquet d'Amiens. 

La Cour de cassation a tenu aujourd'hui une audience solen-

nelle, toutes les Chambres réunies, sous la présidence de M. le 

premier président Portalis. La Cour a décidé, sur les conclusions 

conformes de M. le procureur-général Dupin, 1° que des adjudi-

cataires qui exploitent une coupe en société ne peuvent avoir 

qu'un seul marteau, dont l'empreinte doit être déposée, suivant 

le prescrit de l'article 32 du Code forestier, et qu'il y a contra-

vention de la part de ces adjudicataires lorsqu'on trouve sur le 

sol de la vente des-bois frappés de l'empreinte d'un marteau au-

tre que le marteau légal ( plaidans : Mes Chevalier et Ledru-
Rollin); 

blique* et de la libre circulation, enjoint de ne pas laisser sé-

journer des matériaux sur la voie publique, alors même qu'il s'a-

git d'une rue comprise dans une route royale. 

La troisième question que la Cour a eu à examiner était celle 

de savoir si l'acte par lequel un débiteur consent une hypothèque 

pour sûreté d'une obligation souscrite le même jour par lettres 

de change ou billets à ordre, est assujetti, comme tous les actes 

contenant obligation de sommes, au droit proportionnel de 1 p. 
cent. 

La Cour, après avoir entendu M
es

 Fichet et Ledru Rollin, s'est 
prononcée pour raflirmative. 

Nous ferons connaîtreplus amplement ces différentes solutions, 
en donnant le texte des arrêts. 

— M. Scellier, avoué, nommé juge-suppléant au Tribunal de 

première instance de Châlons-sur-Marne, a prêté serment à l'au-
dience de la l rlî chambre delà Cour royale. 

— La Cour royale de Paris, saisie de l'affaire des troubles de 

l'église Saint-Jacques à Reims, à l'occasion de la mission, a ren-

du un arrêt par lequel elle renToie tous les inculpés devant la 
Cour d'assises de la Marne. 

Voici la liste des principales affaires qui seront jugées par 

la Cour d'assises pendant la seconde session d'avril, sous la prési-
dence de M. Dclahaye. 

Le 16, femme Brognard et Dauvel, vols domestiques; le 17, 

femme Bruneau, vol, effraction, maison habitée; le 18, Grosmann, 

vol, nuit, complicité, effraction, maison habitée; le 19, Devillers, 

coups et blessures graves; le 20, Urbain, attentat à la pudeur ; le 

22, fille Bailly, meurtre; le 23, Martin, vol, nuit, avec violence; le 

24,Hournou, vol, fausses clés, maison habitée ; le même jour, Le-

lorrain, coups et blessures graves ; le 25, Gaud, vol, fausses clés, 

maison habitée ; le 26. Mayer, incendie volontaire ; le 27. Bri-

geon, faux en écriture de commerce-; le 29, Dauche, vol, effrac-

tion, maison habitée ; le 30, fille Decermeille, assassinat. 

— Un bon bourgeois, dont l'ensemble eût pu servir de type à 

M. Bonardin, et dont la figure moutonnière, la démarche tran-

quille et la mise patriarcale annoncent la béatitude de l'âme et 

l'absence de toutes les passions, vient raconter devant la police 

correctionnelle à l'aide de quelles machinations diaboliques on lui 
a volé sa montre dans son gousset. 

• « Je me promenais tranquillement, dit-il, ne pensant à rieii , 

comme c'est assez mon habitude quand je me promène, lorsqu'un 

jeune individu, celui qui est là, le premier sur le banc, s'arrête en 

face de moi ét s'écrie d'un air tout joyeux : « Eh! je ne me trom-

pas, c'est ce bon M. Groslichard! Ét depuis quand donc à Paris , 

vieux farceur? — Monsieur, lui dis-je^ très surpris, c'est qu'au 

contraire vous vous trompez énormément; je ne suis pas M. Gros-

lichard et n'ai nullement l'envie de l'être. » Vous croyez peut-être 

que ce monsieur va me laisser tranquille? Point. Il s'obstine de 

nouveau et avec acharnement à me baptiser de Groslichard. J'ai 

beau lui répéter que je n'ai point un nom si ridicule, et que je 

m'appelle Gorjonnet, rentier de l'Etat, demeurant rue Berlin-Poi-

ré", il n'en persiste pas moins dans son idée , que je ne compre-

nais pas alors et que j'ai trop bien comprise depuis; il se jetto 

à mon cou, et m'embrasse, mais sérieusement, là, sur les deux 

joues comme ferait un fils qui n'aurait pas vu son père depuis 

plus ou moins d'années. Je parvins à me débarrasser de ses. effu-

sions ; mais je n'en étais pas encore quitte. — Allons , me 

dit-il , je vois bien que vous n'êtes pas mon ancien profes-

seur Groslichard. — Allons-donc ! je savais bien que vous en 

conviendriez, puisque je suis Gorjonet. — C'est égal, ajoute-t-

il, vous ressemblez si bien à ce respectable Groslichard, qui a éle-

vé ma timide enfance, qu'il faut que je vous embrasse encore à 
son intention. Et le voilà qui me resserre dans ses bras de renou-
veau. A ce moment, un autre jeune homme, qui était avec lui, et 

que je n'avais pas encore aperçu, lui dit : « Mais finis donc, Au-

guste, tu vois bienquetu ennuies ce Monsieur. » Je trouvai mot 

fort sensé, je dois le dire au tribunal ; et comme M. Auguste ne 

me lâchait toujours pas, son ami se met à le tirer, et moi avec, ce 

qui me fit perdre l'équilibre et manqua de me précipiter sur le 
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l>ave. iCntin, j'en fus qùitie, et je m'en allais en rajustant 

mon col et ma cravate, quand un autre individu s'en vient 

me frapper sur l'épaule en m'interpelant. 

» Je crus que c'était encore quelqu'un qui allait me prendre pour 

ce M. Groslichard; et, emporté par la colère, j 'allai jusqu'à dire 

à ce nouvel importun : « Monsieur, je vous prie en grâce de vou-

loir bien me laisser Iranquille !» Je ne tardai pas à me repentir 

de ma vivacité, quand ce Monsieur m'eut dit : « On vient.de vous 

voler votre montre. — Ah ! mon Dieu ! m'ccriai-je. — Soyez tran-

quille, ajouta cet honnête homme; mon camarade a suivi vos vo-

leurs, et votre montre est déjà entre ses mains. » En effet, les deux 

brigands étaient arrêtés, et ma montre me fut rendue... La voilà !.. 

une montre de famille... qui ne biuge jamais... une heure vingt-

deux minutes... (Regardant l'horloge qui est au-dessus du banc 

des prévenus, et à demi voix ) : « Je crois que vous retardez un 
peu. » 

M. le président : Voilà tout ce que vous avez à dire ? 

■EBBHBKMBHM 
Par délibération des actionnaires delà Société MOINIER-LEGOUX et cornp. 

réunis en afsemb'ée générale, en dale du 7 avril 1339, M. Ma pas aîné a été 
nommé gérant de ladite société, en remplacement de M. Moinier-Legoux, démis-
sionnaire. A l'avenir, la raison et la signature sociales seront MALPAS aîné 
et comp. 

MM . les actionnaires de cette société, porteurs de dix actions, sont convoqués en 
assemblée générale chez M. le comte de Fortis, à Paris, rue de Mondovi, 2, le 24 
avril 1839, à une heure de relevée, à l'effet de délibérer sur des (modifications à 
apporter à l'acte social, de nommer les membres du comité de surveillance et de 
délibérer sur les intéiéts de la société. 

CONVOCATION D'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 
Le gérant de la société des Bitumes végéto-minéfal et de couleur a l'honneur 

de convoquer Mît. les actionnaires de ladite société en assemblée générale an-
nuelle pour le lundi 15 avril courant, à 7 heures précises du soir, chez Lemarde-
lay, rue de Richelieu, 1 00, pour entendre le rapport sur la situation de l'entre-
prise et sur la fixation du dividende. Il sera en outre proposé dans cette assemblée 
des modifications à l'acte de société. MM. les porteurs d'actions sont priés de dé-
poser leurs titres deux jours au moins avant celui de l'assemblée, au siège de 
société, rue Louis-le-Gracd, 3i. Il leur en sera délivré un récépissé qui leur ser-
vira de carte d'admission. 

Pour être admis à l'assemblée générale, il faut être porteur d'au inoins cinq 
actions. 

ÎN'OTA. C'est par erreur que dans l'annonce précédente, insérée le 2 avril cou-
rant, l'heure et le lieu de la réunion, avaient été indiqués à 2 heures du soir et 
au siège de l'administration. 

Le plaignant : Oh! mon Dieu, oui, Monsieur; une fois que j eus 

ma montre, je m'en allai, en rendant grâce à Dieu de vivre dans 

un pays tranquille et civilisé où l'on trouve dans chaque rue 
des agens de police. 

Devant des faits si clairement établis, Auguste Denizet et An-

toine Perrodin n'ont pas la ressource d'une dénégation. Aussi 

conviennent-ils du fait qui leur est imputé, et cela avec un cy-

nisme révoltant, (t Quand on n'a pas d'autre état que celui de vo-

leur, dit Auguste, il faut bien l'exercer tant qu'on peut... Nous 

avons été paumés c'te fois-ci; nous serons peut-être plus heureux 

une autre fois... C'est embêtant tout d'même que la rousse (la po-

lice) se soit trouvée là... Il était joliment fait, le gonze (l'imbé-
cile). » 

Devant une telle profession de foi, le Tribunal devait se mon-

trer sévère; aussi les deux prévenus, qui, déjà, avaient eu quel-

ques démêlés avec la justice, sont condamnés à trois ans de pri-

son et cinq ans de surveillance. 

«HBHBlHKBBBaaBa 

— Jeudi soir, MUeGnsi est arrivée à Londres avec Mil» b 

Gnsi, sa cousine. Il paraît qu'au moment de son déoan M
 rnesl

a 
Gnsi a perdu un portefeuille contenant de Farsmtlt J 

pour 3,000 liv. steri. (75.000 f.). M. de Melcv, qui porfab T leUrs 

leurs, venait de remettre à sa femme le portefeuille nré
 Va

~ 

lui faisant ses adieux, lorsque la portière accourut en inn̂ V 11 

dire à Mme Grisi qu'une vieille dame de sa maison désir!;, 

dire adieu. Mme Gnsi 11 écoulant q;n; son bon cœur co t 
brasser sa vieille voisine, puis elle remonte en 

A quelques lieues de Paris, elle pense à son 

ne trouve plus, bien que M. de Mclcy l'ait en 
clans la voiture. 

• eni-
on pan. voiture : 

portefeuille, q
u

-
el| 

sa présence déposé 

Le domestique court à Paris et revient avec M. de Melcv • 

41' avait pas pu obtenir de renseignemens sur le porlfeuille ?
n 

portière prétendait ne l'avoir pas vu ; mais Mme Grisi souf 

que cette femme connaissait bien le portefeuille; elle était ^ 

sento le matin lorsqu'elle y avait enfermé ses valeurs. ^
ÎQ

~ 

9 
Contenant : 1° les tableaux de chaque procédure, suivant l'ordre du Code, avec l'indication des déboursés et émolumens de tous les actes pour Paris et pour lei r 

partemens; 2° les lois, décrets et ordonnances sur les frais et dépens, les droits de greffe, tes droits d'hypothèque, etc., etc., suiris de notes et d'observation, n 
M. N. CARRÉ, ancien avocat à la Cour royale de Paris, président du Tribunal de première instance de Tours ; avec cette épigraphe «' Suum cuique »' 
Un fort volume grand in-8", imprimé sur papier grand raisin collé ; avec un grand nombre de tableaux ou modèles d'états de frais pour toute procédure ét 

Table alphabétique raisormée. — Prix broché : 9 fr., 1 1 fr. par la poste. — A Paris chez Jules RENOUARD et comp., éditeurs du Droit civil français par TOULLl» 
et de la continuation par Duvergîer, rue de Tournon, 6. , * 
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RASOIRS FOUBERT 
TREMPE ANGLAISE. 

garantis, avec facilité de le
s 

changer, 3 fr. pièce. A i-'aris
j 

Choiseul, 35. 

|LE SIROP DE DIGITALE GUÉRIT EN PEU DE JOURS LES 
I Oppressions , Asthmes, Catarrhes , 
| Rhumes, Toux opiniâtres et les Hy-

ûiojjisies uiverses. cnez i,Anjii.ui\iii, piiarmacien, rue Bourbon-Ville rieuve, 19. 

PALPITATIONS m CUEUI» 

PLÂCEMENS EN VIAGER ET 

II III. 
Rue Richelieu, 97. 

La Compagnie d'Assurances générales sur la vie, fondée en 1819, est la pre-
mière établie en France, et la seule dont le fonds social soit entièrement réalisé. 
Ses capitaux effectifs s'élèvent à ONZE MILLIONS de francs, sur lesquels plus de 
quatre millions sont placés en immeubles à Paris. 

Les opérations de la compagnie ont pour objet l'assurance de capitaux payables 
en cas de décès, les constitutions de rentes viagères, de pensions aux veuves, aux 
employés.ide dots aux enfans, l'acquisition des usufruits et nues-propriétés, de ren-
tes sur l'Etat. 

ETABLISSEMENT THERMAL DE VICHY. (Dépôt général.) 

Aux Pyramides , rue St-Honoré , 295 , au coin de la rue des Pyramides. 

EAUX NATURELLE 

î f. 
la bouteille. 

Ces PASTILLES, marquées _ 
signature des fermiers. Eiles excite 

de l'estomac. Leur efficacité c i auss 

PASTILLES DIGESTIVESDE 

2 f . la boîte. 

1 f. la lj2 b. 

VICHY , ne se vendent qu'en boîtes portant ce cachet et rai 
U l'âppôlit, facilitent la digestion et neutralisènt les aigreurs' 
i reconnue contre la pierre , la gravelle et la goutte. 

Annonces judiciaire*. 

ETUDE DE M FUKCY-LAl'ERCHE, 

Avoué, rue Neuve-Sl-Augustin, 3. 

Vente sur licitation aux enchères, à 
l'audience des criées du Palais-de-Jus-
tice, sur la mise à prix de 40,500 francs, 
montant de l'estimation, 

D'une MAISON à Paris, ayant façade 
sur deux rues, rue du Marché-Neuf, 36, 
et rue de la Crlandre, 33, d'un produit 
de 4,893 fr. 

L'adjudication définitive aura lieu le 
mercredi 17 avril 18S9. 

S'adre<ser, pour les renseignemens : 
1° A Me Furey-Laperche, avoué pour-

suivant; 
2° A 5Î CS Enne, de Renazé et Marion, 

avoués présens à la vente ; 
3 ' Et à M ts Prévoteau et Lefer, no-

taire s. 

Les fondateurs d'une grande entre-
prise, solide, honorable, très avantageuse 
et sans aucune chance de perte, ont ré-
solu de n'employer que des personnes 
recommandai) es et qui soient intéres-
sées dans l'affaire au moven d'un ver-

sement de fonds qui leur sera garanti. 
Ceux dont les services seront agréés 
jouiront d'un traitement proportionné à 
l'importance des fonctions qui leur se-
ront confiées, et il leur sera alloué en 
outre un intérêt dans la société. 

S'adresser à M. Joffroy, rue Ste-Anne, 
46, de dix à trois heures. 

Mise à prix, premier lot, 11,CC0 fr. 
Second lot, 14,0i.0 fr. 
Total, 25,000 fr. 
S'adresser, pour visiter la propriété, 

sur les lieux, à M lle Vignon, . 
Etpourles renseignemens à Me Jamin, 

notaire à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, n° 5. 

dont on peut dès à présent prendre ni
m 

ample connaissance. v 

On traitera de gré à gré avant radin 
dication , s il est fait des offres si « 
santés. 

S'adresser, pour visiter les bateanr 
rue Saint-Antoine, n° 9, de dix à déni 
heures, ul 

Et pour faire des offres ■ 

il A. îl' ?uibert,rue Saint-Antoine, 9. 
2° A M. Latu, quai Saint-Paul 12- ' 

Corbeu'
 etlfm 4 M

'
 Paté

'
 nég06ian

U 

Le cahier des charges, clauses et con-
ditions, est déposé chez ledit M

e
 Schavé 

Uommissaire-priseur, rue de Cléri, 5." ' 

Il a été perdu un PORTEFEUILLE 
contenant trois billets,de Banque deux 
de 500 fr. chaque et un de 1,009 fr. Ce-
lui qui l'a trouvé peut garder 1,000 fr 
pourvu qu'il apporte tous les papiers' 

Rue Neuve-Saint-Augustin, 19, chez 
Antoine Goeifli. 

Société des théâtres de l'Ambigu 
comique et de la Gaîté. 

Messieurs les actionnaires n'ayant pas 
été à la dernière réunion en nombre suf-
fisant pour délibérer,;, sont prévenus 
qu'une nouvelle assemblée aura lieu 
clans le foyer du théâtre de la Gaîté, le 
20 courant, à midi précis, 

Vente par adjudication en fcï chambre 
des notaires de Paris, par lemini tère 
de M e Jamin l'un d'eux, le mardi 16 
avril j839

)
 heure de midi, en deux lots 

qui pourront être réunis, 

D'une grande PROPRIÉTÉ située à 
la Glacière près Paris , commune de 
Gentilîy, grande rue de la Glacière, nos 

27 et 29. 

Cette propriété, traversée dans toute 
sa largeur par la rivière morte de la 
Bièvre, est d'une contenance totale de 
61 ares î6 centiares (! arpent 78 per-

l chesg2[100). 

par Vente aux enchères publiques 
suite da dissolution de société, 

De DEUX BATEAUX à vapeur appe-
lés les Aigles, nos I et 2, 

Par le ministère de M e Félix Schayé, 
commissalre-priseur à Paris, y demeu-
rant, rue de Cléry, 5. 

Cette vente aura lieu sur les bateaux, 
à la Gare de la Femme sans tête, près le 
pont Louis-Philippe, à Paris, le lundi 
15 avril 1839, à midi. 

Ces deux bateaux serons vendus tels 
qu'ils tout en ce moment, avec tous 
agrès, apparaux, ustensiles, décorset au-
tres objets faisant partie'desdits bateaux, 
tels, au surplus, qu'ils sont désignés 
dans leurs inventaires. 

Le bateau l'Aigle n° 1 est pourvu 
d'une machine à vapeur moyenne pres-
sion de la forée de vingt chevaux. 

Le bateau l'Aigle n° 2 sera vendu 
avec les changemens opérés à sa ma-
chine, et de tous lesquels il sera donné 
un détail précis au jour de la vente, et 

;w TOPIQUE COPORISTI-

■K.OUE . Il attaque la racine 
,des cous AUX PIEDS 

et la fait tomber en quel-
ques jours, sans douleur. D. à la pharm, 
rue St-Honoré, 271, et toutes les villes. 

COMPRESSES B 
De LEPERDRIEL , pour enlever la 

mauvaf-.e odeur des vésicatoires, cautè-
res et plaies. Faubourg Montmartre, 78. 

Maffia d'Orient. 
Cet aliment pectoral et stomachique 

est breveté du gouvernement : il est sain, 
très nutritif et guérit les gastrites et tou-
tes les irritations de poitrine et d'esto-
mac. Prix : 4 fr., 6 flacons, 21 fr., avec 
labrochure de 32 pages. A la pharmacie, 
^ue J.-J. Rousseau, 21. 

Société* roimitercfalei*. 
( Loi du 31 mars 1833. ) 

Suivant procès-verbal de Me Delanglade et son 
collègue, notaires à Marseille , en date du 31 dé-
cembre 1838, l'assemblée générale de la société 
en commandite pour l'exploitation des conces-
sions du Princede Mir, à la Rassauta, près Alger, 
dont le siège est à Marseille, >a reçu la démission 
donnée le 21 du même mois, par M. Juste-Vic-
tor Sanson aîné, ancien négociant, domicilié et 
demeurant à Paris, de gérant de ladite société 
sous la raison soci<le de SANSON aîaé et Comp , 
établie par délibération prise par ladite assemblée 
le 5 juin Ib38, par acte aux écritures du même 
notaire; mais la gestion de M Sanson a dû se 
prolonger de 3 mois, conformément aux statuts 
de la société et n'a expiré que le 21 mars 1839. 

.Par une autre délibération prise en assemblée 
générale extraordinaire et par acte aux mêmes 
minutes à la date du 28 mars 1839, M. Thomas 
SUCHET fils, ancien négociant, domicilié et de-
meurant à Toulon, ancien gérant de la même so-
ciété, a été nommé aux mêmes fonctions de gé-
rant en remplacement de M. Sanson aîné; en 
conséquence et à partir dudit jour 28 mars, la so-
ciété exi.'te sous son ancienne raison sociale, de 
Thomas SUCHET fis et Comp. M. Thomas Su 
chet étant seul gérant responsable et ayant seul 
la signature 

Marseille le 3 avril 1839. 
SANSON ainé. Th. SUCHET fils etCe 

ront être contractés et ils ne seront valables con-
tre la société qu'autant qu'ils seront revêtus de la 
signature de chacun des associés, ceux qui ne se-
raient pas ainsi souscrits resteront pour le comp-
te personnel de celui qui aura contracté. 

Pour extrait : Signé T HUILIER. 

D'un acte sous seings privés, fait doub'e à Pa-
ris, le 26 mars I8,i9, enregistré; il appert que le 
sieur AiimVElisabeth FAIN, imprimeur, demeu-
rant à Paris, rue Racine, 4, et M. Nicolas-Marie-
Eugène THUNOT, demeurant à Paris, rue de la 
Vieille-Monnaie, 12, ont formé une société pour 
l'exploitation d'une imprimerie, dont le siège est 
à Paris, rue Racine, 4; que cette société sera en 
participation pendant les. deux premières années 
entre les deux susnommés, à l'expiration duquel 
délai elle deviendra commanditaire à l'égaru de 
M. Fain et ses avant-cause; que la raison sociale 
sera A.-E. FAIN et E, THUNOT; que l'apport 
social est de 150,000 fr.; enfin que la signature 
sociale n'appartiendra ni à l'un, ni à l'autre des 
associés en particulier, mais les engagemens ou 
endos de la société devront, -pour être obligatoi-
re, porter la signature individuelle des deux as-
sociée, et ainsi conçue : A.-E. Fain, E. T'hunot; 
et lorsque la sociélé sera en commandite, M. 
T'hunot sera seul gérant responsable, aura seul 
la signature sociale qui sera E. Thunot et Comp 

Pour extrait : 

E. TncNOT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mardi 9 avril. 

ÉTUDE DE M« THUILLIER. 

Rue Hauteville, 7. 

D'un acte sous seing privé fait double à Paris 
le 29 mars 1839, enregistré, il appert que M. 
Pierre TROYET fils, teinturbr, demeurant à Pa-
ris, rue dis Ménétriers, 4; et M.Jean-Joseph 
DESCHAUX, teinturier, demeurant à Paris, rue 
des Ménétriers, 4, ont formé , entre eux pour 
quinze années consécutives à partir du 1 er mars 
1839, une société en nom collectif pour l'ex-
ploitation d'un établissement de teinture de soie 
en bottes, appartenant à M. Troyet, sis à Paris, 
rue des Ménétriers, 4, sous la raison sociale 
TROYET et DESCHAUX. 

Le siège social demeure fixé rue des Méné-
triers, 4. 

Le fonds social est fixé à la somme de 12,000 
fr. qui sera fournie par moitié par chacun des as-
sociés . 

M. Troyet pour fournir sa mise da fonds, ap-
porte à la société son fonds de commerce et ac-
cessoires. M. Deschaux fournira la sienne en es-
pèces, et i valoir, il a versé à la caisse sociale une 
somme de 3,000 fr., les autres 3,t00 fr. devront 
être versés dans le délai de deux ans. 

La signature sociale appartiendra aux deuxas-
sociéspour l'acquit des factures, le recouvrement, 
la négociation des valeurs de portefeuille et le rè-
glement des marchandises entrées en magasin , 
mais pour tous autres engagemens, ils ne pîur-

CABIXET DE M DELATÏRE , AVOCAT, 

Rue Pavéc-St-Sauveur, 16. 

De conventions verbales, du 12 mars dernier; 
il appert que la société collective existant de fait 
entre le sieur LEFRANC, corroyeur, demeurant à 
Montreuil, près Paris, et le sieur PERIN, aussi 
corroyeur, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-
Mery, 24, a été dissoute d'entre les susnommés, à 
partir dudit jour, et que le sieur Perin est resté 
chargé de la liquidation à ses risques et périls, 
continuant seul la fabrication et la vente des vi-
sières à caîquettes. 

D'un acte sous signatures privées, fait double à 
Paris, le 6 avril 1839, enregistré parFrestier; 

Il appert qu'il y aura sociélé entre M. Antoine-
François PIN, demeurant à Paris, rue des Fos-
sés-Montmartre, 4, et M. Louis CHOLLET, de-
meurant rue des Petits-Champs, 29. 

L'objet de la société est la vente des châles 
dans tous les genres. 

La mise de fonds sera de 160,000 fr., dont 
120,000 fr. seront versés par M. Pin, 40,d00 par 
M. Chollet. 

La durée de la société sera de cinq années, qui 
commenceront à courir le 1 er juillet prochain. 

Chacun des associés aura la signature sociale, 
qui a été arrêtée devoir être PIN et Comp. 

Pour extrait conforme : 

PIN. 

Yvrande, md de chevaux, clôture. 
Perriri, éditeur-libraire, id. 
Fournioux, md de vins traitour, id. 
Lebouc, nourrisseur, syndicat. 
Boudesous, maître carrie-, id. 
Delaruelle, serrurier, concordat. 
Balli, md d'huiles, vérification. 
Lordereau, négociant, remise à hui-

taine. 
Catelin, faïencier, id. 

Lemoine, ancien négociant, clôture. 
Liévermans, md d'articles de cha-

pellerie, id 

Schindler, tailleur, vérification. 
Piedecoq, fondeur en cuivre, syndi-

cat. 

Seguin-Giroust, md de vins en gros, 
id. 

Dejarny, md de modes, clôture. 
Uonsselon, libraire, id. 
Lefranc, ancien négociant, id. 
Burgard, md tailleur, id. 
Guéné, négociant, concordat. 
Thévenot, peintre-vitrier, id. 
Breton, md bonnelier, id. 

Dame Albert, marchande, vérifica-
tion. 

Du mercredi 10 avril. 

Verpillat-Fournier, négociant, con-
cordat. 

Devergie aîné, négociant et fabri-
cant de chaux, clôture. 

Châtelain, ancien md tapissier, id. 
Sazerac, md de curiosités, id. 
Brochet, md plâtrier, id. 

Courtial et Cc , négocians en den-
telles, vérification. 

Chapelain, imprimeur lithographe, 
syndicat. 

Delacroix, boulanger, concordat. 
Ambigu- Comique, id. 
Guibout, ancien négociant, syndi-

cal. 

Chegaray, entrepreneur de fourni-
tures et fourrages militaires, clô-
ture. 

Halot, doreur, remise, k huitaine. 
Kremer, ancien fabricant de fau-

teuils, concordat. 
Coudelou, md de fournitures d'hor-

logerie, id. 1 

Jonval, mécanicien, clôture. 
Beauvais, md de vins traiteur, id. 
Schweich frères, négocians , id. 
Dames veuve Maréchal et Lacroix, 

tenant pension bourgeoise et ap-
partenions meublés, id. 

Gorus, limonadier, id. 

Heures. 

9 
9 

Si 
9 
9 
9 

9 
12 
12 

12 
12 

12 

1 
1 
1 
1 
2 
2 
3 
3 

9 
10 
Id 
10 

10 

10 
10 

10112 

Î0 Ii2 

U 10 
11 10 
11 1 

II 1 
12 10 

12 12 
12 12 
12 2 
12 2 

1C 12 

16 12 
16 2 
16 2 

Vétîilard, md tailleur, id 2 
Dame veuve Leroy et sieur Lan-

glois , anciens confectionneurs 
d'habiliemens, vérification. 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Avril. Heures. 
Navlet, mà vannier, le 
Branzon, épicier, le 
Beauvais, éditeur, le 
Dufour, dit Dufour d'Armes, md de 

bois, le 

Gagin, négociant, le 

Rousseau-Desmarais , tailleur-con-
fectionneur, la 

Burillon, négociant, le 
Boutet, md de couleurs, le 
Gautier, iimosad'er, le 
Gaulin, commissionnaire en horlo-

gerie, le 

Ballagny, limonadier, tenant mai-
son garnie, le 

Maugns, raffîneur, la 
Mogis, passementier-linger, le 

PRODUCTION DE TITRES. 

(Délai de 20 jours.) 

Aubin, marchand tai leur, à Paris, rue de la 
Tonnellerie, 13. — Chez M. Moizard, rue Cau-
tnartin, 9. 

Moutiez, marchand de vins traiteur , tenant 
maison garnie, à Paris, rue Marie-Stuart , 11.— 
Chez M. Riehomme, rue Montorgueil, 71. 

Manroy, maître maçon, ci-devant à Rosay, 
actuellement à Vincennes.—Chez M. Denis, rue 
du Ponceau, (4. 

i Hcrpm, Gulllols et Ce , négocians, à Greneile, 
rue de Grenelle , 21 , sociéié en liquidation. — 
Chez MM. Biétry, rue Ribouté, 2 ; Durand, rue 
Marie-Stuart, 8. 

Castelain, Legouest et Ce , sociélé de la Distil-
lerie générale, à Paris, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 18.-Chcz MM. Stiegier, rue Choiseul, !9; 
Laurent, à Sucy. 

Lambert, fabricant de toiles cirées , à Paris, 
rue Thévenot, 6. —Chez M, Chappellier, rue Ri-
cher, 22. 

Duval, entrepreneur, à Paris, rue deVaugi-
rard, 74. -Chez M. Maillot, rue de Tivoli, 17. 

Lafon, négociant, à Paris, rue de Ménilmon-
tant, 6.— Chez MM. Chappellier, lue Richer, 22; 
Caron, rue Montmartre, 30. 

Canonge et Blain , associés entrepreneurs de 
bàtimens, à Paris, le premier rue de Ponthieu, 9, 
le second place Baudoyer, 7.— Chez M. Magnier, 
rue du Helder, 14. 

Taillard, instituteur et chef de cabinet de lec-
ture, à Paris, faubourg Saint-Denis, 175.— Chez 
M. Decagny, cloître St-Méry, ?.. 

Dlle Cordiez, marchande démodes, à Paris, 
rue des Pyramydes, 4.— Chez M. Dagneau, rue 
Cadet, 14. 

Mégret, marchand chapelier, à Paris, boule-
vars ht-Manio, 27.— Chez ai. Lcmonnier, rue St-
Martin,U2. 

DÉCÈS DU 5 AVRIL. 

Mme Sorré , rue Neuve-Vivienne, 33. — Mme 
Besançon, rue Richelieu, 102. — Mme Hurault-
rue Neuve-Saint-Roch, 47.—M. Fosse, rue St-
Honoré, 294. -M. Lallier, rueBuffault, 6. — M. 
Limai, rue de Berry, 4. — Mlle Merchodier, rue 
de la Vannerie, 12.—M. Di.mont, ruede la Perle, 
4.—M. Ligué, rue du Faubourg Saint-Antoine, 
i94.—M. Lenoir, rue Saint-Antoine, 130. — M. 
Palau, rue des Lions-Saint Paul, 9. — Mlle Joly, 
rueRegratière, 19. — M. Seurre. rue de l'Ouest, 
42.— M. Framer. rue Saint-Victor, 9. - Mme 
veuve Fromont, rue de Cléry, 81. — M. Racine, 
place de la Fidélité, 8. —M. Warin, rue Culture-
Sainte-Catherine, 4. -Mlle Thorel deSt-Martin, 
cour de la Sainte-Chapelle , 12, — M. Sautayra, 
place St-André-dei-Arts, 30. 

Du 6 avril. 

M. Pelié, rue Monthabor, 3. — Mme Parent, 
rue de Miromesnil, 41.— Mme Lachaud, ruesi-
Honoré, 255.—M. Simrock, rue de la Chaussee-
d'Antin, 30. — M. Cassan , rue Rocheehouai', 
57.— M. deChaumont.rued'Enghien, 18.-M

|J3 

Mattler, rue J.-J. Rousseau, 14 M. Lonb!,rui 

d'Orléans-Saint-Honoré, 16. — M. Triehon, m 
des Deux-Ecus, 29. — Mme veuve Pouget , nw 
Baiîict, 3. -Mme Dupuis, rue Saint-Denis, l'y 
—M. Arnou't, rue Phélippeaux, 27. — M. uei 

barre, rue des Fossés-du-Tcmple,
 3e

-~., ;„ 
Mastrella, rue des Quatre-Fils, 2U.-M. voira», 
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